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EDITO 
 Enfin la période estivale, synonyme de vacances 

et de congés payés ! Outre la détente et les bons 

souvenirs, celle-ci doit aussi nous rappeler que nos plus 

grandes victoires sociales ont été obtenues dans la 

lutte…. 

Pour un syndicaliste, militant, cette période n’est pas 

synonyme d’abandon, en effet, «pendant les travaux, les 

affaires continuent». Suite à toutes les réformes passées, en cours, ou à venir, il nous 

faut rester éveillés et vigilants. 

 

L’actualité syndicale CGT en Charente n’échappe pas à la règle, d’autant qu’elle est déjà 

en ligne avec les actions gouvernementales et patronales. Comme exemple : la lutte de 

nos camarades du SDEN, pour tenter de sauver une école et un système éducatif à la 

hauteur de ce que l’on est en droit d’attendre, ou encore l’hôpital , la poste et aussi 

plusieurs initiatives dans des boîtes privées et le rejet de la réforme des retraites...  

Le reste de la CGT territoriales n’est pas inactif !!  

 

En effet, comme nous l’évoquions dans un précédent numéro, nous devons être et 

 rester organisés pour faire face à ces multiples attaques. Organisation, à la CGT, ça rime 

avec valeurs, règles de vie, statuts et formation, entre autres. 

 

L’activité CGT en Charente répond à ces aspirations, avec la tenue du congrès de l’UL du 

Cognaçais, de la 3ème Conférence Territoriale ou encore de la Conférence Régionale, 

qui valide les modalités de mise en place du nouveau périmètre du Comité Régional de 

la nouvelle Aquitaine. 

 

L’activité CGT en Charente, c’est encore et toujours la formation syndicale, «  être mieux 

formé pour être mieux armé » ou encore, en lien avec la démarche confédérale, le 

déploiement de la consultation de nos syndiqués, «  mieux les connaitre, pour répondre 

aux mieux à leurs attentes et être plus efficace. » 

 

Alors, vous l’aurez compris, vacances, j’oublie tout, plus rien à faire du tout ….. Ou  

presque !!!.... 

 

Profitez quand même de ces moments précieux, ayez une pensée pour nos aïeuls qui 

sont allés arracher les congés payés, défendez nos idées et, LA LUTTE CONTINE !!!!  
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Point Transports Grand-Angoulême 

 

  Actu - Actu - Actu - Actu - Actu - Actu - Actu - Actu - Actu - Actu - Actu - Actu - Actu  

Union Syndicale CGT des Retraités(es) de la Charente 
Maison des Syndicats, 10 rue Chicoutimi-Ma Campagne 16000Angoulême 

Courriel : usr.cgt16@gmail.com 
  

Compte rendu de réunion avec M Dauré, président de l’agglomération du grand-Angoulême. 

   

Depuis plusieurs mois, nous lancions une campagne de signature sur la gratuité des transports en commun sur 

le grand-Angoulême, et pour cela, M François Dauré nous a demandé à nous rencontrer. 

  

Le 28 Mai 2019 a 18h00, celui-ci nous a reçu avec ses adjoints qui sont responsables de la mobilité sur le Grand 

– Angoulême. 

  

Nous lui rapportons les raisons fondamentales de nôtres demandes de gratuité des transports en commun sur le 

grand-Angoulême a savoir : 

Parce que cela permettra de compenser les inégalités de ressources 

Parce que cela redistribuera du pouvoir d’achat notamment aux plus faibles. 

Parce que c’est une mesure écologique qui réduira la pollution de l’air, sonore, et diminuera les gaz à effets 

de serres en réduisant le nombre de voitures en ville, en fluidifiant le trafic automobile. 

Parce que c’est un investissement de santé public. 

Que 38 villes en France ont adopté la gratuité. 

 M Dauré nous précisa qu’elle est sa position tous en nous expliquant que le nouveau réseau mis en route en 

septembre sera plus moderne, plus accessible avec des horaires plus amplifiés. 

La billetterie rapporte 4.5 millions d’€, les entreprises participent a raison de 1.5 million d’€. 

Les villes qui ont adopté la gratuité n’ont pas les mêmes performances en termes de réseau, amplitude horaire, 

de service publique avec un BUS tous les 10 minutes environ voir plus. 

La tarification tient compte d’un certain nombre de difficultés des usagés, (selon les ressources, RSA …. ) et peut 

descendre à 8.5€ ce qui est proche de la gratuité. 

 Mais, il n’est pas contre l’ouverture d’un débat à l’intérieur du grand-Angoulême pour discuter de la gratuité 

avec tous les acteurs du conseil du grand-Angoulême. 

En ce qui nous concernent nous précisons que notre exigence est bien la gratuité des transports en commun sur 

le Grand-Angoulême, pour les raisons évoquées plus haut, que l’ouverture d’un débat est certes un premier pas 

mais qui doit déboucher sur notre revendication. 

 Dans l’attente nous continuerons à faire signer notre pétition partout sur le grand-Angoulême que nous ferons 

parvenir à M François Dauré. 

 Nous repartons vers 19h 15 en décidant de nous revoir vers la fin de l’année. 

  

Pour la délégation USR CGT16 

Yvan Fayet 

Michel Blanchon 

 

mailto:usr.cgt16@gmail.com
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Réforme des retraites 
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La confédération vient de lancer une grande consultation de ses syndiqués. L’objectif 
confédéral est d’obtenir un retour d’au moins 375.000 syndiqués, correspondant à la moitié de nos forces.  
 L’Union Départementale CGT Charente, s’inscrit pleinement dans cette action et souhaite qu’au moins 2.500 
syndiqués du territoire répondent à cette consultation. Pour y parvenir, 
l’implication de chaque syndicat est primordiale. Aussi nous vous demandons dès aujourd’hui de faire remplir 
cette consultation à l’ensemble de vos syndiqués. 
 Pour préparer une rentrée offensive sur les 3 sujets essentiels que sont les retraites, 
les salaires, les services publics, il est essentiel que nos syndiqués soient les acteurs clés de nos prises de 
décisions et du relais de nos propositions. 

  
 

 

Consultation des syndiqués 
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Conférence Régionale Poitou-Charentes 
             La 14ème Conférence Régionale Poitou-Charentes s’est tenue vendredi 5 juillet à Cognac. Elle entre dans 
le processus de clôture des Comités Régionaux CGT actuel pour leur transfert-absorbation-fusion (selon les mo-
dalités juridiques retenues) vers les Comités Régionaux dimensionnés aux frontières de nouvelles grandes ré-
gions (Nouvelle Aquitaine, pour nous) . 
Un état du salariat et services publics Poitou-Charentes versus Nouvelle Aquitaine nous a été présenté ainsi que 
les comptes pour clôture qui ont été validés à la majorité. 
 
Le premier fait marquant et important fut le rapport d’introduction ci-dessous présenté par Jean-Pierre Grenon  
qui un des premiers responsables du Comité Régional Poitou-Charentes et qui, à lui seul, pose toute la situation 
et toutes piste de réflexions.  
 
  «HISTORIQUE DU COMITE REGIONAL CGT POITOU-CHARENTES 
Ceux qui ont un peu d’expérience, dans la CGT, savent que le débat sur une évolution structurelle n’est pas 
forcément une chose simple. 
Entériner la fin du comité régional CGT Poitou-Charentes et entrer dans la vie du comité régional CGT Nouvel  
Aquitaine n’est pas un seul fait juridique. 
Vous touchez à votre propre histoire syndicale, à celle que vous avez construite, partant de cultures et de 
pratiques syndicales différentes, dans des départements avec des  sociologies également différentes. 
On dit souvent qu’il ne faut pas construire les structures syndicales en fonction des institutions. Pour ce que j’en 
connais, certes nous restons méfiants de tout ce qui est institutionnel, mais souvent nous créons une structure en 
face ou répondons favorablement à la sollicitation, contraints et forcés. 
L’activité régionale n’a pas échappé à cette tendance. Elle a commencé à se construire à la fin des années 1960 et 
au début des années 1970, à partir de la création des CODER (commissions de développement régional), puis des 
Conseils Economiques et Sociaux Régionaux. Structures institutionnelles dans lesquelles nous avions décidés de 
siéger. 
 Il me reste en mémoire des moments épiques de cette époque puisque qu’avec Bernard BOUCHET, ingénieur à 
l’ANSEMA de Poitiers nous étions les deux premiers représentants de la CGT au CESR. 
Nous préparions les séances avec les élus communistes du conseil régional voire parfois avec un responsable 
économique du comité central. 
Nos interventions  se situaient au niveau sociétal quand d’autres voulaient nous tirer sur le terrain régional. Ca 
donnait des moments risibles ou huées et coupures de micros se succédaient. Pour ne pas vendre notre âme nous 
ne mangions jamais avec les membres du CESR. Nous allions à l’extérieur Chez Pierrot, militant  communiste pour 
toujours. Comme ça ou ne risquait pas de s’égarer ! Nous étions imperturbables. Nos alliés de l’époque étaient la 
CFDT... Nous avions en commun de lutter pour l’arrivée de la gauche  au pouvoir en France. 
Cette aspiration populaire, portée par la totalité du peuple de gauche en France, est arrivée en 1981. L’arrivée de 
celle-ci était chargée d’utopies, d’illusions et de grandes imprécisions. 
Délégations de pouvoir, absence de rapports de force ont permis au patronat et au gouvernement  de relancer et 
accélérer  une construction européenne privilégiant les dogmes du marché et de la finance, construisant l’axe 
Europe / régions. En ce sens on ne peut ignorer que les régions ont servi d’espace d’intégration pour le capital 
européen. 
C’est dans ce contexte que c’est construite l’activité régionale. Une CGT qui privilégiait la transformation de la 
société au détriment d’une pratique revendicative diversifiée et de proximité. Une CGT tiraillée entre démocratie 
et décentralisation d’un coté, refus de l’intégration européenne de l’autre. 
Chacun aura compris que le débat sur l’évolution des  structures syndicales ou notre démarche vis-à-vis des 
institutions ne peut se faire en dehors de nos orientations syndicales. Il n’y a pas de structures syndicales 
révolutionnaires et d’autres au service du capital. La question est toujours que faisons avec cette structure ? 
Qu’allons-nous faire dans telle ou telle institution ? 
L’histoire régionale a été longtemps enfermée dans ce débat, certains faisant l’amalgame entre comité régional, 
conseil régional,  comité économique et social. Nous retrouvions souvent les mêmes qui combattaient l’adhésion 
de la CGT à la Confédération Européenne des  Syndicats. 
Le second débat mené dans les régions a été celui du besoin d’une l’activité revendicative dans les territoires. 
Peut être ca peut paraitre banal de rappeler cela aujourd’hui (encore que !)Mais à l’époque le débat  était sérieux 
entre tenants d’une activité revendicative en territoires et défenseurs d’une activité revendicative dans les 
entreprises et branches. 
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N’y aurait-il pas un risque que les conventions collectives soient affaiblies par des accords dans les territoires ? 
Au fil des ans, des conférences ou des congrès, mais aussi de la pratique, ce débat a été tranché. L’état, les 
professions et les entreprises ne sont plus les seuls acteurs de la régulation sociale. Les territoires dans leur 
diversité, avec l’évolution de leurs compétences due  aux lois de décentralisation, sont aussi de nouveaux ac-
teurs. 
Une nouvelle démarche revendicative liant besoins, revendications, propositions, luttes territoriales a été porté 
longtemps par des  comités régionaux  un peu isolés dans la CGT. 
Je pense aux questions de l’emploi, de la formation professionnelle, des transports, de la défense des services 
publics, de la santé, de la défense de l’industrie  entre autres. 
Ce débat sur la nécessité d’une activité territoriale était dans la même période traversé par le débat sur le  
renouveau syndical. 
Partisans d’une hiérarchisation et d’une forte centralisation affrontaient les demandes croissantes de 
démocratie dans la CGT. 
L’indépendance de l’organisation était sujette à de fortes empoignades. 
Certains défenseurs de l’identité de notre organisation s’opposaient à une démarche de rassemblement et 
d’unité syndicale. 
Enfin la demande de la CGT d’adhérer à la Confédération européenne des Syndicats était considérée comme une 
démarche réformiste et de renoncement aux luttes par certains. 
Cette histoire commune à toute la CGT a été vécue de façon plus spécifique par les comités régionaux car la 
structure régionale a toujours dépendu des Unions Départementales, c‘est a dire qu’elle n’avait aucune 
autonomie sans l’avis des UD. 
Faire travailler ensemble des structures aux histoires et aux cultures différentes des  militants aux avis 
contradictoires, de surcroit sur des activités nouvelles, n’avait rien d’évident. 
 Pourtant, petit à petit, nous avons appris à le faire, pour arriver à ce qui ce fait aujourd’hui et qui apparait 
normal et partagé. 
Cette évolution  n’a pu se faire que grâce aux exigences et aux efforts des dirigeants des UD et des syndicats de 
l’époque. Nous avons tissé des liens humains et de fraternité assez forts. 
Le travail CGT dans la région a souvent été de grande qualité mettant à mal les stratégies patronales et libérales. 
A travers les différentes époques, l’activité du comité régional a permis de faire émerger des militants appréciés 
dont nous pouvons être fiers. 
Je pense notamment à LEON BERODY, à JEAN PIERRE JALLAIS à MICHEL GUITTON à BERNARD BOUCHET  à  
FRANCIS MARTIN qui nous ont quittés mais a tous ceux qui ont beaucoup travaillé, souvent dans l’ombre  
comme MICHEL CARDIN, Jacky EMON et plein d’autres encore comme, comme Annie, William, jacques, Paul, et 
ceux aussi que j’ai moins connu dans la période la plus récente. La liste est bien trop longue, mais tous ont con-
tribué à donner de la qualité aux travaux de  CGT  et à imposer le respect pour l’organisation. 
Avant de partir à la retraite j’ai eu la responsabilité de l’animation de l activité régionale au sein de la confédéra-
tion. J’avais une vue de ce qui se produisait au sein de chaque comité régional. En toute modestie je peux vous 
affirmer que nous n’avons pas à rougir de ce qui s’est fait, ici, dans cette région. 
Voila    ce que je voulais vous dire, de façon lapidaire, sur notre héritage syndical régional avant d’entrer dans le 
nouveau comité régional. 
Mon ancienneté et mon expérience ne me donnent aucun droit pour donner des conseils à qui ce soit. 
C’est plus par quelques convictions fortes que je voudrais  terminer cette intervention. 
Notre ancienne région avait la chance d’avoir 4 départements à forte ressemblance. Quatre villes préfectures 
moyennes, une forte ruralité. 
La ruralité est mise à mal depuis pas mal d’année avec la casse du peu d’industries et celle des services publics. Il 
ne faudrait pas que le gigantisme de notre nouvelle région accélère les phénomènes à la mode  de  
métropolisation et de désertification. 
La Cgt a combattu la réforme territoriale en donnant de nombreux arguments économiques, politiques, sociaux, 
environnementaux. On ne peut les oublier. 
Notre intelligence collective se trouvera renforcée en s’appuyant sur chaque syndiqué ou militant qu’ il soit d’un 
milieu rural ou urbain, d’une petite ou d’une grande ville, d’un petit ou d’un plus grand syndicat, en acceptant 
que chacun compte pour un. 
En Poitou-Charentes sans aucune histoire commune au départ, nous avons réussi à construire une identité et 
une activité commune, alors pourquoi pas en nouvel aquitaine ? 
Merci de votre attention.» 
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3ème conférence territoriale de l’UD Charente  

3ème Conférence Territoriale de l’UD CGT Charente :  
En route vers le congrès 

 

   Le jeudi 27 juin dernier, les syndicats étaient invités à venir à l’UD participer à la 3ème Conférence Territoriale. 

Cette conférence visait à déterminer collectivement la proposition d’évolution du maillage territoriale qui 

serait soumise au vote du 42ème congrès. 

L’introduction des débats rappelait la nécessité de répondre à la double exigence d’être en proximité des 

salariés et des syndicats. Mais aussi de prendre en compte les mutations à opérer pour être en phase avec le 

salariat dans le but d’être une CGT efficace. Elle mettait en avant différents points de constats, notamment un 

département structuré autour de 2 zones urbaines concentrant 60% des actifs (Angoulême et Cognac), une 

part importante des TPE et une population vieillissante. 

Elle rappelait également que le 52ème congrès a validé dans son thème 4 du document d’orientation la 

nécessité d’expérimenter de nouvelles pratiques, de nouveaux modes d’animation de l’activité de la CGT 

localement sous forme d’antenne, de référents territoriaux et autres idées, tout en soulignant la nécessité de 

l’implication de tous les syndicats dans les structures interprofessionnelles et la nécessaire évolution des 

périmètres pour répondre à l’évolution du salariat. 

C’est ainsi que les syndicats présents ont pu échanger sur la proposition présentée. Les débats, intéressants et 

animés, ont permis l’expression de chacun sur les propositions de modification proposées qui s’appuient sur le 

travail mené lors des 2 précédentes conférences. 

Les propositions sont : 

Projet « UL Mobile ». Il s’agit pour notre UD de nous doter d’un camion-bureau qui nous permettra d’aller 

sur les zones d’activités où nous ne sommes pas présents dans le but d’aller au-devant des salariés de 

ces zones et leur faire prendre ou reprendre contact avec la CGT. Cette UL Mobile ne serait pas là pour 

pallier nos difficultés, mais pour expérimenter notre activité sur des zones où aujourd’hui nous  

sommes aussi en difficulté. 

Pour le territoire de Cognac, peu de remise en question quant au découpage territorial à part la question 

posée sur Châteauneuf et Rouillac, concernant le lieu d’implantation de l’UL aucune proposition de 

modification. De plus, les syndicats et l’activité économique se situent essentiellement sur le Grand 

Cognac. Nous proposons que la réflexion se poursuive après le 42ème congrès sur le déploiement 

autour de Rouillac et Châteauneuf qui sont limitrophes de 2 autres Uls pour une possible modification 

au 43ème congrès départemental. 

Pour le territoire d’Angoulême, le constat était de tendre à diviser ce territoire qui comporte beaucoup 

d’entreprises et de syndicats et amène de fait une activité syndicale trop importante pour une seule 

structure. De plus un besoin d’installer un local là où il y a des entreprises et où nous ne sommes pas 

assez présents. Cette réflexion importante a encore besoin d’être poursuivi et nous proposons à 

travers l’UL Mobile d’expérimenter la présence CGT dans ces zones économiques, dans le but de juger 

de la pertinence d’y installer une structure territoriale CGT, cette réflexion se poursuivra jusqu’au 

43ème congrès afin de procéder alors aux éventuelles modifications de découpage et d’implantations. 
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Michaël LABLANCHE, Secrétaire à l’UD16, responsable à la vie syndicale 
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Pour le territoire de Charente Limousine, les groupes de travail ont acté d’une réflexion à porter sur 

l’implantation des locaux de l’UL sur la commune de « Terres de Haute Charente » et plus précisément 

Roumazières et d’une éventuelle antenne à Confolens. Nous proposons d’aller sur une UL à Roumazières 

et d’utiliser l’UL mobile à Confolens pour juger de la pertinence d’un local d’accueil sur ce territoire. 

Pour le territoire du Nord Charente, unanimement, les syndicats ont proposé lors de la 2de conférence 

territoriale d’avoir une modification du lieu d’implantation de l’UL en positionnant les locaux sur la zone 

de Mansle ce qui permet de répondre au souci de proximité des salariés et celle posée par la position 

excentrée de Ruffec. Nous proposons de positionner les locaux sur cette zone, et d’utiliser l’UL Mobile 

pour aller sur les zones de Ruffec et Aigre. 

Pour le territoire de Sud Charente, les syndicats ont émis l’idée de redéfinir le territoire en 2 Uls. 

Néanmoins, Barbezieux reste une réelle zone d’activité économique où nous sommes très peu présents, 

le reste de ce territoire reste très rural. Nous proposons de travailler au déploiement de la CGT dans les 

entreprises où nous ne sommes pas présents à Barbezieux, et d’utiliser l’UL Mobile pour aller dans les 

zones de Montmoreau ou Chalais afin de juger de la pertinence d’une implantation d’une antenne ou 

d’un découpage de l’UL lors du 43ème congrès. 

Pour le territoire d’Horte et Tardoire, le constat des syndicats porte sur la nécessité d’avoir un lieu physique 

permettant une réelle activité CGT. Le collectif d’animation a validé l’organisation d’un congrès, nous 

proposons de continuer les démarches de recherche d’un local, d’impulser la tenue du congrès de l’UL et 

d’intégrer la commune de Mornac au territoire de l’UL. 

La majorité des syndicats ont donc validé les propositions qui seront soumises au vote lors du 42ème congrès, 

puisque les modifications des périmètres et des implantations des Uls font partis des statuts de l’UD. Cette 

validation sera un premier point d’étape dans notre construction du maillage territorial, car nous devrons lors du 

43ème congrès pouvoir présenter les propositions d’évolution que l’Ul Mobile nous aura permis de déterminer 

notamment sur le territoire du Grand Angoulême. 
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Union Départementale CGT de la Charente 
10 rue Chicoutimi - Ma Campagne - 16000 ANGOULEME   /   Tel : 05 45 38 11 48    
Secre tariat de l'UD : ud-cgt16@orange.fr    /    Site Internet : www.cgt16.fr    /    Contact site : siteweb@cgt16.fr 
 

Union Locale CGT du Grand Angoulême 
6 Alle e des Troe nes – 16000 ANGOULE ME    /   Tel : 05 45 22 88 05    /    Fax : 05 45 38 02 26      
cgt.ul.angouleme@wanadoo.fr 
 

Union Locale CGT du Cognaçais 
3 – 5 rue Plumejeau – 16100 COGNAC   /   Tel : 05 45 35 36 17    /    ulcgtcognac@wanadoo.fr 
 

Union Locale CGT d'Horte et Tardoire 
En cours de relance 
 

Union Locale CGT du Ruffecois 
Adresse provisoire : 
4 rue de l’Ordaget– 16700 Ruffec Tel / Fax : 05 45 30 38 31    /    ulruffec@orange.fr 
 
Union Locale CGT du Sud Charente 
Le Logis de Plaisance - ZA Plaisance – 16300 BARBEZIEUX  
Tel / Fax : 05 45 78 21 99    /    ulcgtsudcharente@wanadoo.fr 
 

Union Locale CGT de Charente Limousine 
Mairie d'Exideuil – 16150 EXIDEUIL  
Tel / Fax : 05 45 84 09 35    /    union-locale-cgt-chte-limousine@orange.fr  

C
O

N
TA

C
TS

 
 

1 er et 2 juillet : Formation COGITIEL  

Lundi 1er juillet : Secrétariat  

Mercredi 3 juillet : Réunion du collectif Formateurs CGT à 9h  

Jeudi 4 juillet : CE de l’UL du Grand Angoulême (Thierry SEBIRE), CE de l’UL de Cognac 

(Samantha DUMOUSSEAU), Coordination Régionale ALPC à Cognac (Samantha DUMOUS-

SEAU)  

Vendredi 5 juillet : Conférence Régionale Poitou Charentes à Cognac, CE de l’USD à 9h  

Lundi 8 juillet : Secrétariat Rencontre avec le personnel de l’UD à 14h, Réunion du collectif 

DLAJ à 14h  

Mardi 9 juillet : CE de l’UL Charente Limousine  

Mercredi 10 juillet : Réunion des conseillers CPH à 10h (Gwladys AUDUBERT-LALANDE)  

Vendredi 12 juillet : CE de l’UD  

Vendredi 26 juillet : AG du syndicat TERREAL  

Mardi 27 août : AG de rentrée Confédérale (Michaël LABLANCHE)  

Lundi 2 septembre : Secrétariat  

Jeudi 5 Septembre : CE de l’USR à 14h (Michaël LABLANCHE)  

Vendredi 6 septembre : CE de l’UD  

AGENDA 
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